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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 12 AVRIL 2018

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 6 avril 2018, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances en 
Mairie (Centre administratif), salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. Bertrand KERN, Maire de 
Pantin.
La séance est ouverte à 19 h 05.

Etaient présents :

M. KERN, M. PERIES, Mme CASTILLOU, M. MONOT, Mme BERLU, M. ZANTMAN, Mme KERN, M 
BENNEDJIMA, Mme NICOLAS, M. CHRETIEN, Mme BEN KHELIL, M. AMSTERDAMER, M. ASSOHOUN, 
M. SEGAL-SAUREL, M. PAUSICLES, Mme NGOSSO, Mme FAOUEL, M. BADJI, M. DARBADIE, Mme 
SLIMANE, M. MERTENS, M. LOISEAU, Mme ROSENCZWEIG, Mme SALMON, M. WOLF, Mme ZSOTER, 
M. CARVALHINHO, M. HENRY, M. REY, Mme AZOUG, M. AMIMAR

lesquels forment la majorité des Membres en exercice du Conseil Municipal et peuvent valablement 
délibérer aux termes de l’article L 2121-17 1er alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient absents représentés :

Elu Qui donne pouvoir à Elu

M. BRIENT 5ème Adjoint au Maire d° M. PERIES

Mme RABBAA 6ème Adjointe au Maire d° Mme SALMON

Mme GHAZOUANI-ETTIH 13ème Adjointe au Maire d° Mme SLIMANE

M. PERRUSSOT Conseiller Municipal d° M. AMSTERDAMER

Mme GONZALEZ 
SUAREZ

Conseillère Municipale d° M. PAUSICLES

M. CLEREMBEAU Conseiller Municipal d° M. ASSOHOUN

M. BIRBES Conseiller Municipal d° M. BADJI

Mme BEN-NASR Conseillère Municipale d° M BENNEDJIMA

Mme JOLLES Conseillère Municipale d° M. WOLF

M. LEBEAU Conseiller Municipal d° Mme NICOLAS

Étaient absent(e)s :

Mme PLISSON, Mme ZEMMA, Mme RAGUENEAU-GRENEAU, M. AMZIANE 

Secrétaire de séance : Mme Julie ROSENCZWEIG
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N°25

OBJET : VOEU DU CONSEIL MUNICIPAL RELATIF AU DÉPLOIEMENT DES COMPTEURS "LINKY"
(Id webdelib : 2143)

L’installation des compteurs Linky suscite depuis le début de vives inquiétudes de nombreux citoyens et 
collectivités quant aux risques éventuels en matière de santé publique liée à l’exposition aux ondes 
électromagnétiques, à l’atteinte à la vie privée des consommateurs dans la transmission des données 
personnelles et aux réels avantages environnementaux et économiques du dispositif.

Le déploiement des compteurs dits « intelligents » Linky est fondé sur une obligation légale résultante de 
deux directives européennes (la directive 2006/32/CE du 5 avril 2006 et la 2009/72/CE du 13 juillet 2009) qui 
ont été transposées en droit français par l’article 18 de la loi du 3 août 2008 de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement et par la loi du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique.

Les objectifs visés par ces nouveaux compteurs sont une meilleure gestion de la demande en énergie de la 
part des fournisseurs et la possibilité pour les usagers de disposer de données précises leur permettant de 
réduire leur consommation et leur facture énergétique.

Considérant que :
De nombreux citoyens ont émis des doutes concernant les risques d’exposition aux ondes 
électromagnétiques produites par les compteurs Linky.
L'ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) a remis 
un rapport fin 2016 concluant à une faible probabilité d'effets sanitaires sur l'exposition aux ondes 
électromagnétiques. Néanmoins elle enjoint les « opérateurs impliqués dans le déploiement de ces 
nouvelles technologies à fournir une information claire et facilement compréhensible aux usagers quant à 
leurs modalités de fonctionnement actuel et futur, incluant notamment la fréquence et la durée des 
expositions aux champs électromagnétiques auxquelles ces technologies peuvent conduire. »

Considérant que :
le Conseil d’État a jugé en 2013, qu’en l’état des connaissances scientifiques, il n’apparaissait aucun risque 
de nature à faire obstacle au déploiement des compteurs Linky. '

Considérant que :
De nombreux citoyens ont émis des doutes concernant des risques d’atteinte à la vie privée par les 
fournisseurs et leurs partenaires dans l’accès et la transmission des données personnelles stockées par les 
compteurs Linky.
Le 30 novembre 2015 la CNIL (Commission Nationale Informatique et Liberté) a donné sa position sur le 
stockage des données personnelles de consommation collectées par Linky. Elle a statué en déclarant que :
- les données concernant la courbe de charge (consommation des foyers par tranche de 30 minutes) ne 
seront transmises à ENEDIS ou à un tiers (fournisseurs d'énergie ou entreprises commerciales) qu'avec 
l'accord du consommateur ;
- si le consommateur refuse, lui seul sera en mesure d'y accéder localement, depuis son compteur ;

Mais par communiqué du 27 mars 2018, la CNIL a mis en demeure une entreprise fournisseur d’énergie 
« en raison d’une absence de consentement à la collecte des données de consommation issues du 

compteur communicant Linky ». La CNIL reproche à l’entreprise d’informer ses clients de la collecte de leurs 
données de consommation quotidienne, mais sans pour autant demander leur accord préalable, 
contrevenant ainsi à l’article 7 de la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978, sur le consentement au 
traitement de données personnelles libre, éclairé et spécifique.

Considérant que :
Il n’y a pas encore de données précises quant aux gains économiques pour les usagers suite à l’installation 
d’un compteur Linky et que le rapport de la Cour des Comptes de février 2018 souligne que les « gains que 
les compteurs peuvent apporter aux consommateurs sont encore insuffisants. » et appelle Enedis à 
améliorer « les moyens mis en place pour permettre à l'usager de connaître sa consommation détaillée ». 
Ce même rapport souligne les gains engendrés par Enedis, dont une partie provient du coût estimé des 
compteurs de 15€ par an sur 10 ans par le consommateur reporté sur sa facture.
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Considérant que :
L’arrêté de généralisation ne prévoit pas l’obligation pour le gestionnaire de fournir un afficheur déporté si le 
compteur se situe en dehors du logement comme c’est le cas dans la majorité des logements sociaux 
pantinois, privant l’usager des informations délivrées par ce compteur.

Considérant que :
Le Conseil municipal regrette la non consultation des collectivités territoriales, propriétaires des réseaux et 
des compteurs, en amont de l'application de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte et qui entraîne le déploiement de ce dispositif de compteurs dits 
« intelligents ». Le Conseil municipal, attentif à la production de gâchis et de déchets ainsi qu’à 
l’obsolescence programmé, regrette de ne pas connaître le devenir des compteurs déposés.

Conclut de la manière suivante :

Le Conseil municipal SOUHAITE que l'Anses produise des études régulières avec des règles claires et 
lisibles concernant les émissions d'ondes électromagnétiques émises par ces compteurs.

Le Conseil municipal DEMANDE aux fournisseurs de produire des renseignements explicites auprès des 
usagers en amont d'un éventuel déploiement concernant les ondes produites et les transmissions des 
données personnelles, dont leur consentement à la collecte de leurs données de consommation ainsi qu’un 
accès libre et simplifié à ces données par le consommateur pour une véritable maîtrise de sa consommation, 
dont les résidents des logements collectifs.

Le Conseil municipal DEMANDE à la CNIL d’émettre un avis garantissant la protection des donnés 
personnelles pour les compteurs déportés.

Le Conseil municipal DEMANDE l’annulation de la rémunération d’Enedis pour l’installation des compteurs 
et de connaître le devenir des compteurs déposés.

Le Conseil municipal DEMANDE à connaître le devenir des compteurs déposés générateur d’une pollution 
programmé sur notre continent ou tout autre continent.

Le Conseil municipal DEMANDE à Enedis de maintenir en emploi le personnel statutaire qualifié pour 
l’installation des compteurs et leur entretien et d’anticiper la transformation des métiers par la formation des 
agents.

Le Conseil municipal DEMANDE à Enedis de publier régulièrement des données précises sur les économies 
d’énergie réelles engendrées par les compteurs déjà installés.

Le Conseil municipal SOUHAITE que soit rappelé à l’ensemble des citoyens le maintien des modalités 
prévues dans la loi du 15 avril 2013 concernant l’interdiction de coupure d’électricité pour l’ensemble des 
usagers pendant la trêve hivernale ainsi que les modalités de la loi du 13 août 2008 concernant les délais 
applicables en cas d’impayés et l’obligation de déplacement d’un agent Enedis au domicile en cas de 
coupure après le respect d’un préavis dont la durée, variant en fonction des ménages, est prévue dans la loi.

Au terme de ce vœu il est proposé au Conseil municipal de prendre un arrêté obligeant Enedis à consulter 
chaque Pantinois afin de recueillir son libre consentement à l’installation d’un compteur Linky à son domicile.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le vœu présenté ;

Après avoir entendu le rapport de M. LEBEAU

PREND ACTE du vœu du Conseil municipal relatif au déploiement des compteurs Linky.
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